
Février 2009      GAL PVS / Programme LEADER / Présentation   -   1/10 

 
 
 
 
 
 
 
 

Programmation Leader 2007-2013 
Pays des Vosges Saônoises 

 
 
 
 

LES VOSGES SAONOISES, 
UN TERRITOIRE DE VIE  

ET DE SERVICES INNOVANTS 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 



Février 2009      GAL PVS / Programme LEADER / Présentation   -   2/10 

 

PORTRAIT DU PAYS DES VOSGES SAONOISES 

 

 Indicateurs Dernières données 
disponibles 

Tendance /évolution 
Sources 

Population Totale 88 806 Stabilisation du recul 
depuis 1999 

INSEE 1999 

Population - 20 ans 25%  Négative (-3% de 1990 à 
1999) 

INSEE 1999 

Population + 75 ans 8,2% Positive (+0,3% de 1990 
à 1999) 

INSEE 1999 

Ouvriers et employées  66% Sans changement  INSEE 1999 

 

Population 

Retraités 25,1 %   INSEE 1999 

Base économique Productive    

Principaux secteurs 
économiques 

Industrie bois, mécanique, 
IAA, automobile, 
construction 

 STDE 2007 

Secteurs sous 
représentés / moyenne 
régionale 

Conseil, services 
opérationnels, activités 
récréatives, culture, loisirs 

 STDE 2007 

Place de l’industrie 36,7% des emplois Recul de 15% entre 1990 
et 1999 INSEE 1999 

Place de la forêt 49% de la surface du 
Pays : un pays vert 

Avancée liée à la déprise 
agricole  

 

 

Economie 

Place de l’agriculture 5,3 % des emplois   

Taux de chômage 
9,3% (2600 personnes), 
soit un taux important / 
territoire rural  

Positive, liée à un recul 
de l’emploi industriel 

INSEE 2007 
 

Social 

Bénéficiaires RMI 1 200 soit 3,6% des 25 à 
64 ans Stable CG 2006 

Organisation du Pays  
10 Communautés de 
communes, 1 commune 
isolée 

 Pays 2007 

Nombre de communes 162  Pays 2007 

Unités urbaines (sens 
INSEE) 

Lure et Luxeuil (10 000 
habitants chacune) 

  

 

Territoire 

Densité 50 habitants/ km²  INSEE 1999 
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LE PAYS DES VOSGES SAONOISES ET LE CHOIX DE LA PRIORITE CIBLEE 

 

·  Le Pays des Vosges Saônoises compte 88 000 habitants pour une densité moyenne de 50 habitants/km2. Il regroupe 162 communes qui se sont 
associées autour de 10 Communautés de Communes et 1 Commune isolée. 

·  C’est un bassin de vie et d’emploi au sens de l’INSEE, qui s’organise autour de deux petites villes : Lure et Luxeuil. 

·  Le Pays a élaboré sa Charte de développement durable en 2003. Il est pour la première fois candidat à une programmation Leader. 

 

Synthèse des constats 

Bassin industriel aux activités vulnérables, le Pays des Vosges Saônoises a vu son attractivité démographique et économique progressivement décliner avec les 
restructurations industrielles. Cette évolution, associée à des contraintes financières nouvelles ont contraints un grands nombre de prestataires de services 
présent sur le territoire à se réorganiser, à fermer des points d’accueil ou à se replier sur les centres urbains plus attractifs, délaissant ainsi les campagnes 
éloignées du Pays. 

Ces évolutions suscitent un sentiment d’inquiétude face à l’avenir, qui se perçoit dans la fuite des jeunes et le fatalisme ambiant, mais aussi dans les difficultés 
du territoire à fixer une main d’œuvre qualifiée et des catégories sociales supérieures (cadres, médecins….). 

Les Vosges Saônoises demeurent pour autant un Pays détenteur d’atouts sérieux, aux premiers rangs desquels sa localisation privilégiée par rapport à l’axe 
Rhin-Rhône et ses caractéristiques rurales (paysages diversifiés et préservés, immobilier peu cher…). Ces atouts en font un territoire séduisant pour un 
renouveau démographique et touristique, dans un contexte national où l’attrait pour la ruralité devrait se renforcer dans les années à venir. 

En effet, le Pays enregistre depuis 10 ans un renversement de tendance démographique, du fait d’un regain d’attractivité résidentielle. Le diagnostic territorial 
montre cependant que cette évolution se fait de manière contrastée : attractivité le long de la RN19 et à proximité de l’aire urbaine « Belfort-Héricourt-
Montbéliard », poursuite du recul démographique et de l’offre de services sur les espaces isolés du territoire. 

 

Le choix de la priorité ciblée 

Afin de conforter son regain démographique mais aussi d’offrir une qualité de vie séduisante pour ses habitants, le Pays des Vosges Saônoises souhaite 
renforcer sa capacité à offrir des services collectifs diversifiés ainsi qu’une vie sociale et culturelle plus dynamique. 
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Conjuguées, ces ambitions concernent le champ très large d’un « mieux vivre ensemble » . C’est pourquoi l’intitulé de la priorité ciblée se formule comme suit : 

« Les Vosges Saônoises, un territoire de vie et de services innovants » 

Les enjeux retenus au titre de Leader concernent donc l’ensemble des aspects liés à l’attractivité résidentielle des Vosges Saônoises : maintenir les forces vives 
du Pays, en particulier les jeunes, les cadres et les médecins ; accueillir de nouveaux résidents, permanents ou éphémères. 

 

 

LA STRATEGIE LEADER 

 

La stratégie Leader a été élaborée à la suite d’une démarche progressive et participative durant laquelle les acteurs concernés du territoire ont été mobilisés. 
En outre, cette stratégie donne corps à une préoccupation ancienne des habitants et élus du Pays autour de l’enjeu des services : elle reprend certaines des 
priorités retenues par le « Projet de Services du Pays » (document politique élaboré de manière volontariste et concertée en 2006) et la complète par une 
orientation sur la valorisation de l’identité du territoire. 

Trois ambitions de développement 

La volonté d’affirmer un « mieux vivre ensemble »  conduit à poser trois ambitions au titre de Leader : 

 

• Orientation 1 : Les Vosges Saônoises, un espace de services exprim ant des valeurs de solidarités 

Pour améliorer l’égalité des chances, proposer une accessibilité aux services convenable pour tous les habitants et réduire les handicaps sociaux du 
territoire, il s’agit de renforcer les services contribuant à la solidarité : personnes isolées, dépendantes ou fragiles (petite enfance, personnes âgées, 
santé, insertion, mobilité….). 

 

• Orientation 2 : Les Vosges Saônoises, un espace de vie culturelle et de loisirs exprimant des valeurs de convivialité  

Pour fixer les populations résidentes ou touristiques mais aussi accroître le rayonnement extérieur du Pays, il est nécessaire de faire vivre le patrimoine et 
la culture, renforcer les facteurs d’animation et de sociabilité, soutenir la créativité du territoire. Pour ce faire, il s’agit en priorité d’étoffer les services 
culturels et de loisirs qui contribuent à la convivialité et l’animation du territoire. 

L’objectif, volontairement ambitieux de ces deux premières orientations, est de mettre en œuvre une politique susceptible d’offrir au Pays « une gamme de 
services équivalente à celle d’une agglomération de taille similaire » (90 000 habitants). Cette démarche suggère néanmoins une organisation innovante des 
services pour être adaptée au contexte rural et polycentrique des Vosges Saônoises. 
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·  Orientation 3 : Les Vosges Saônoises, un territoire à l'identité pl us affirmée  

Sur un Pays aux identités contrastées et souvent insuffisamment lisibles, la volonté d’affirmer une identité positive, c’est souhaiter fixer les populations au 
territoire mais aussi, renforcer les liens d’appartenance à une même communauté. L’avenir des Vosges Saônoises repose en effet sur sa capacité à 
mieux conjuguer modernité et ruralité, particularismes locaux et diversités. 

Les priorités visent ainsi à : 

- Identifier et valoriser les richesses du territoire, ses éléments identitaires et vecteurs d’une image positive et moderne : patrimoine, paysages, savoir-
faire, produits du terroir, mais aussi projets innovants tendant à démontrer la dynamique du territoire… 

- Encourager les actions destinées à créer de nouveaux produits d’appel pour l’accueil : accompagner les démarches qualités, soutenir les projets 
innovants de la culture et l’agriculture, appuyer les projets s’inscrivant dans les démarches du développement durable. 

 

Trois principes d’actions 

Ces trois principes apportent un caractère pilote à la démarche, dans le sens où ils encouragent la mise en place d’actions collectives et/ou innovantes pour le 
Pays des Vosges Saônoises. 

 

• L’innovation et l’expérimentation de nouvelles déma rches  

En terme de services à la population, les solutions innovantes et l’expérimentation doivent non seulement permettre au Pays des Vosges Saônoises de 
contourner son caractère polycentrique, répondre aux besoins nouveaux des habitants, mais aussi d’exprimer des valeurs d’exemplarité et de modernité au 
regard de l’identité du territoire. 

Au-delà des services, puisque l’innovation est une forme de créativité et de projection dans l’avenir, il est également prévu de travailler l’identité du Pays, le 
rapport à la culture, aux savoirs et savoir-faire du territoire. L’objectif d’innovation et l’ambition identitaire retenus ont donc été conçus de manière 
complémentaire. 

Deux valeurs devront ainsi fonder le caractère innovant des projets présentés : 

- l’identité : apporter une valeur ajoutée en termes d’image (modernité) et d’attractivité, 

- la transversalité : partenariat, lien entre les publics, maillage et solidarité territoriale… 

Dans le cadre de Leader, les acteurs du Pays des Vosges Saônoises souhaitent soutenir en priorité la mise en œuvre d’actions expérimentales et innovantes sur 
le champ des services et de la culture, qui pourront, le cas échéant, trouver un prolongement plus vaste, à l’initiative du Pays et dans le cadre de dispositifs 
complémentaires. 
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• Les échanges, le maillage de projets, la mutualisat ion  

A travers les projets qui seront retenus, il s’agit de favoriser les échanges, la concertation, le partenariat, la coordination, la circulation des informations entre les 
différents acteurs présents sur le territoire. 

Deux raisons ont conduit à poser cet impératif : 

• les caractéristiques contrastées et multipolaires du territoire qui multiplient les richesses mais aussi les difficultés de lisibilité : le Pays des Vosges 
Saônoises est un territoire pluriel en termes d’identité, de démographie, d’économie, de services à la population… 

• le constat d’un manque de coordination entre les intervenants, particulièrement contraignant dans les services pour une prise en charge globale des 
individus (mauvaise coordination entre les gardes médicales, par exemple). 

Cette situation amène à formuler un enjeu fort de solidarité territoriale pour dépasser les logiques concurrentielles, apporter une plus forte lisibilité des richesses 
existantes sur le Pays et favoriser l’émergence de projets autrement impossibles à financer ou à concevoir : montée en gamme de l’offre de services, valorisation 
d’une identité plus forte…. 

Il s’agit de mettre en complémentarité ou en commun des moyens aujourd’hui dispersés. 

 

• Le soutien des jeunes 

De manière prioritaire, mais non exclusive, les projets retenus auront à favoriser l’éveil des jeunes , que se soit par le soutien ou l’accompagnement de leurs 
initiatives. 
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LE PARTENARIAT POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LEADER 

 

Le GAL du Pays des Vosges Saônoises, porteur de la stratégie de développement Leader sur la période 2007-2013, est composé de : 

·  un Comité de Programmation qui constitue l'instance décisionnelle, assurant le rôle de comité de pilotage de la mise en œuvre de Leader. Il est composé 
de 22 membres, autour d’un collège « privé » comprenant 11 représentants de la société civile et d’un collège « public », composé de 10 représentants 
élus au sein de chacune des Communauté de Communes, ainsi que le Président du Syndicat Mixte du Pays des Vosges Saônoises. 

·  un Comité Technique, chargé notamment de l'instruction des dossiers devant être présentés au Comité de Programmation et apportant des éléments 
objectifs d'appréciation sur le contenu technique et financier des projets faisant appel au programme Leader. 

·  Une équipe d’animation et de gestion, composé d’une animatrice et d’une assistante. 

 

RCT, novembre 2007

Action du 
Porteur de 

projet 1

Action du 
Porteur de 

projet 2
Action du 
Porteur de 

projet 3

Action du 
Porteur de 

projet 4

Equipe 
d’animation et 

de gestion

Comité de 
programmation : 
11 élus / 11 privés

Comité technique 
d’instruction
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LE PLAN DE DEVELOPPEMENT 

 
 

Les Vosges Saônoises, 
un territoire de vie et de services innovants 

 
 

Répartition de l’enveloppe – Montants en € 
Stratégie LEADER – Pays des Vosges Saônoises 

Mesures PDRH Montant 

Objectif 1.1 : 

Renforcer et fédérer les services de solidarité : 

o d'accueil de la petite enfance et des jeunes 

o de santé 

o aux personnes âgées 

o liés à l'emploi et à l'insertion 

o de transport 

 

 

 

321 : services de base pour l’économie et la population rurale 

 

TOTAL : 

 

 

 

310 000 € 

 

310 000 € 

Orientation 1 : 
 

Les Vosges Saônoises, 
un espace de services 
exprimant des valeurs 

de solidarités 

Objectif 1.2 : 

Favoriser l’accessibilité et la lisibilité de l’offre de services 

321 : services de base pour l’économie et la population rurale 

 

TOTAL :  

115 000 € 

 

115 000 € 

Objectif 2.1 : 

Développer une action culturelle au service des populations 
et du rayonnement du territoire 

321 : services de base pour l’économie et la population rurale 

323 – E : conservation et mise en valeur du patrimoine rural 

 

TOTAL : 

145 000 € 

100 000 € 

 

245 000 € 

Orientation 2 : 
 

Les Vosges Saônoises, 
un espace de vie 

culturelle et de loisirs 
exprimant des valeurs 

de convivialité 

Objectif 2.2 : 

Soutenir la créativité dans le domaine des loisirs, en 
particulier ceux permettant un développement touristique du 
territoire 

311 : diversification vers des activités non agricoles 

313 : promotion des activités touristiques 

321 : services de base pour l’économie et la population rurale 

 

TOTAL : 

38 500 € 

40 000 € 

100 000 € 

 

178 500 € 
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Objectif 3.1 : 

Identifier les richesses du Pays, les accompagner dans des 
démarches de qualité et permettre la création de nouveaux 
produits 

111 – A : formation des actifs agricole, sylvicole et agro-alimentaire 

111 – B : formation/actions des actifs agricoles, sylvicoles… 

121 – C : autres dispositifs d'aide à la modernisation 

123 – A : investissements dans les industries agroalimentaires 

132 : encourager l’adhésion à des régimes de qualité alimentaire 

 

TOTAL : 

20 000 € 

15 000 € 

50 000 € 

45 000 € 

33 000 € 

 

163 000 € 

Orientation 3 : 
 

Les Vosges Saônoises, 
un territoire à l'identité 

plus affirmée  

Objectif 3.2 : 

Valoriser et promouvoir les richesses du Pays 

133 : information/promotion des produits intégrés aux régimes qual 

311 : diversification vers des activités non agricoles 

313 : promotion des activités touristiques 

323 – D : conservation et valorisation du patrimoine naturel 

323 – E : conservation et valorisation du patrimoine culturel 

 

TOTAL : 

30 000 € 

38 500 € 

40 000 € 

45 000 € 

45 000 € 

 

198 500 € 

 

Animation et fonctionnement du groupe d'action locale du Pays des Vosges Saônoises Mesure  431 : 340 000 € 

 

Coopération inter-territoriale et transnationale Mesure  421 : 150 000 € 

 

Montant total de l’enveloppe LEADER – Programmation  2007/2013 :  1 700 000 € 
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LE GAL DU PAYS DES VOSGES SAONOISES 

 
 

�  Président : Eric HOULLEY 

�  Animatrice LEADER : Virginie LUTHRINGER 

�  Gestionnaire LEADER : Catherine ORTEGA 

 

�  Situation : 
 

Syndicat Mixte du Pays des Vosges Saônoises 
Espace de Développement Local 
15 rue de la Métairie – 70200 Lure 
 

�  : 03 84 30 10 11  �   �  : leader@pays-vosges-saonoises.fr 

 
 


